
En savoir plus sur ce texte...

Afficher les non vigueur Accord TI
Texte de base

Accord du 29 juin 2009 relatif à la santé au travail des intermittents du spectacle

Préambule

Objet

Article 1
En vigueur étendu

Le présent accord a pour objet d'organiser, sur le plan national, la santé au travail dans les branches du spectacle afin
d'assurer, d'une part, le suivi médical professionnel et individuel des intermittents du spectacle et, d'autre part, la mission
de conseil auprès de leurs différents employeurs en matière de prévention primaire. Pour ce faire, il organise notamment :
― l'adhésion de toutes les entreprises ayant une activité principale rattachée au spectacle, tel que précisé au 2.1 ci-
dessous, et qui emploient des intermittents du spectacle, au service de santé au travail dénommé « centre médical de la
Bourse » (CMB) ;
― la représentation paritaire des organisations d'employeurs et de salariés au sein du secteur « intermittents du spectacle
» du (CMB) ;
― la mise en oeuvre d'un observatoire de la santé au travail des artistes et techniciens du spectacle (OBSTATS), ci-après
dénommé « LOBSTATS ».

Champ d'application

Article 2
En vigueur étendu

2.1. Entreprises concernées

Le présent accord est applicable aux entreprises qui emploient des intermittents du spectacle et qui ont pour activité
principale une activité rattachée au spectacle vivant, à l'audiovisuel et à l'édition phonographique.
Sont ainsi notamment désignées les entreprises relevant des champs conventionnels suivants :
― la production audiovisuelle ;
― la production cinématographique ;
― l'édition phonographique ;
― les prestataires techniques au service de la création et de l'événement ;
― la radiodiffusion ;
― le spectacle vivant privé ;
― le spectacle vivant public ;
― la télédiffusion ;
― la production de films d'animation,
caractérisés par les codes de la nomenclature NAF suivants : 59.11A, 59.11B, 59.11C, 59.20Z (à l'exclusion de l'édition
musicale), 59.12Z, 60.10Z, 90.01Z, 90.02Z, 90.04Z, 60.20A et 60.20B, ces codes n'étant cités qu'à titre indicatif.
Cet accord sera présenté à l'extension ministérielle afin d'être rendu opposable à l'ensemble des entreprises relevant des
branches précitées, puis à l'élargissement pour s'appliquer à toutes les entreprises employant des intermittents du
spectacle, quelle que soit la nature de leur activité.
Les entreprises visées au présent article seront dénommées ci-après « les employeurs ».

2.2. Salariés bénéficiaires

Le présent accord concerne l'ensemble des salariés cadres et non cadres, artistiques et techniques, employés à contrat à
durée déterminée, dont le métier et/ou l'emploi sont repris soit dans la liste des métiers et/ou emplois pour lesquels le
recours au contrat de travail à durée déterminée d'usage est autorisé par la convention collective, soit dans la liste des
métiers et/ou emplois des annexes VIII et X au régime d'assurance chômage.
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Ils seront dénommés ci-après les « intermittents du spectacle ».

Suivi médical professionnel et individuel des intermittents du spectacle

Article 3
En vigueur étendu

3. 1. Adhésion des employeurs

Chaque année, tout employeur d'intermittents du spectacle doit verser au CMB une cotisation dont le montant est proposé
par le conseil de gestion des intermittents du spectacle du CMB (cf. art. 5 du présent accord) et validé par le conseil
d'administration du CMB.
Une attestation d'adhésion au CMB sera adressée aux employeurs de salariés intermittents ayant versé la cotisation
obligatoire.

3. 2. Périodicité du suivi médical
des intermittents du spectacle

Compte tenu de la situation particulière des salariés intermittents, la commission de contrôle du CMB du 21 septembre
2004 a systématiquement annualisé la surveillance médicale de ces salariés.
Le présent accord entérine cette décision. La forme de cette surveillance annuelle pourra cependant évoluer et intégrer au
mieux les différents personnels médicaux en fonction des dispositions retenues au plan interprofessionnel.  (1)
En revanche, les signataires du présent accord estiment qu'il est nécessaire de répondre au plus près aux objectifs de la
nouvelle réglementation relative à la santé au travail et d'axer en priorité l'action du CMB vers la prévention primaire.
Pour ce faire, des accords de branche ou des accords interbranches étendus préciseront, en tant que de besoin, les
situations à risques ne faisant pas l'objet d'un texte en vigueur (art.R. 4624-19 du code du travail et décrets spéciaux
notamment) qui devront relever d'une surveillance médicale appropriée.

3. 3. Convocation des intermittents du spectacle

Une convocation annuelle est adressée par le CMB aux intermittents du spectacle qui prendront directement contact pour
fixer un rendez-vous avec le CMB Ile-de-France ou l'une de ses antennes situées en région ou bien encore avec un service
de santé au travail ayant signé avec le CMB le contrat visé à l'article 4. 4 du présent accord.
Le conseil de gestion des intermittents du spectacle du CMB sera consulté chaque année sur les modalités mises en
oeuvre par le CMB pour l'envoi de ces convocations, et notamment sur le volume minimal d'activité déclenchant
automatiquement une convocation.

3. 4. Aptitude

Compte tenu des spécificités de leurs emplois, les intermittents du spectacle passent le plus souvent leur consultation
médicale en dehors de leur temps de travail.
Par ailleurs, l'avis d'aptitude qui leur est délivré par le médecin du travail ne peut être un avis relatif à un poste de travail
mais un avis relatif à l'exercice d'un métier ou d'une fonction dans le cadre de plusieurs postes de travail.
Enfin, certains intermittents peuvent exercer plusieurs métiers ou fonctions dans la même année.
En raison de ces spécificités, il sera délivré aux intermittents du spectacle une carte d'aptitude permettant de suivre le
parcours médical de l'intermittent du spectacle sur une période d'au moins 5 années.
L'examen médical devra permettre de rechercher si le salarié est médicalement apte à exercer éventuellement plusieurs
métiers et / ou emplois visés à l'article 2. 2 du présent accord, dans la limite de 3. Ces métiers et / ou emplois seront
mentionnés sur la carte d'aptitude.
Lors de chaque embauche, l'employeur devra prendre connaissance et garder un double de cette carte d'aptitude qui
pourra être complétée au cours de l'année par des visites médicales de reprise ou effectuées à la demande des
intermittents, du médecin du travail ou de l'employeur.

3. 5. Suivi des mineurs de moins de 16 ans

Les employeurs d'enfants de moins de 16 ans doivent respecter la législation et la réglementation en vigueur. La visite
médicale de ces enfants est suivie par les médecins du travail du CMB.
Des accords de branche pourront, si nécessaire, compléter la réglementation en vigueur.

3. 6. Veille épidémiologique
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Dans le domaine de la santé, l'OBSTATS (cf. art. 6 du présent accord) assure la veille épidémiologique de la population
des intermittents du spectacle.
Il produit des statistiques sanitaires portant sur les dommages : accidents du travail, maladies professionnelles ou à
caractère professionnel, indicateurs de santé physiologiques et psycho-sociaux. Il produit également des conseils de
prévention à usage collectif.
Chaque année, il communique ces observations au conseil de gestion des intermittents du CMB, à la commission de
contrôle ainsi qu'aux CPNEF des branches du spectacle et aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
de branche.

(1) Alinéas exclus de l'extension en ce qu'ils sont contraires à la politique de santé au travail telle qu'elle ressort des
dispositions de l'article R. 4623-1 du code du travail, lequel définit la mission de prévention du médecin en milieu de
travail, et dont il découle que la multiplication des examens médicaux a pour effet une consommation du temps de travail
du médecin du travail qui nuit à l'exercice de son action en milieu de travail et de ses actions de prévention des risques
professionnels des salariés.  
(Arrêté du 17 mai 2010, art. 1er)

Evaluation et maîtrise des risques

Article 4
En vigueur étendu

4.1. Obligations des employeurs

En application de la réglementation, l'employeur doit évaluer les risques professionnels et mettre en place des actions
correctives afin de les maîtriser et d'améliorer la sécurité et la santé de ses salariés. L'évaluation et la maîtrise des risques
sont synthétisées dans le document unique d'évaluation des risques.

4.2. Obligations du CMB

Le CMB, qui a pour mission de fournir une prestation « santé-travail » comprenant notamment une activité de prévention
des risques dans le cadre d'équipes pluridisciplinaires, doit fournir aux employeurs une aide à l'évaluation et à la maîtrise
des risques professionnels par leur activité sur le milieu du travail.
Compte tenu des particularités de l'emploi des intermittents du spectacle qui notamment empêchent un suivi médical
professionnel individuel par rapport à un poste de travail précis, cette activité sur le milieu du travail prend toute sa
signification.

4.3. Engagement des employeurs

Les employeurs s'engagent à faciliter l'accueil des médecins du travail du CMB et éventuellement des intervenants en
prévention des risques professionnels (IPRP) sur les lieux de travail des intermittents du spectacle et à fournir toutes les
informations destinées notamment à une bonne compréhension de l'environnement de travail dans lequel les salariés
intermittents du spectacle évoluent.

4.4. Engagement du CMB

La dispersion géographique des lieux de travail, le caractère temporaire des emplois et des organisations, souvent de très
petite taille, nécessite un renforcement de la présence du CMB en région, la mise en place d'un dossier médical centralisé
et d'un service de conseil et de soutien pour l'évaluation et la maîtrise du risque.
Le CMB s'engage à mettre en oeuvre ces deux chantiers dès, d'une part, la signature du présent accord et, d'autre part,
l'autorisation expresse des pouvoirs publics.
Le renforcement de la présence du CMB en région se fera par la création d'antennes autonomes, obligatoires dans les
régions ou territoires dans lesquels résident au moins 3 300 salariés intermittents du spectacle répondant aux critères
d'envoi des convocations définis par le conseil de gestion des intermittents du spectacle et/ou par la signature du contrat
type annexé aux présentes dont il fait partie intégrante entre le CMB et des services de santé au travail déjà existants
dans les régions ou territoires dans lesquels le nombre de salariés intermittents est inférieur à 3 300.
La mise en place d'un service de conseil et de soutien pour l'évaluation et la maîtrise des risques pourrait faire l'objet de
deux étapes : une première étape durant laquelle le CMB se doterait d'un site internet comprenant un espace dédié à
l'évaluation et à la maîtrise des risques : cette première étape pourrait être définitivement réalisée à compter du second
semestre de l'année 2009 et une deuxième étape liée à la mise en place et au développement de l'activité de LOBSTATS.

4.5. Observation du risque : rôle de LOBSTATS
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LOBSTATS centralisera les informations utiles au conseil dans le domaine de l'évaluation et de la maîtrise des risques.
LOBSTATS fournira aux médecins des fiches d'emplois élaborées avec les partenaires sociaux qui guideront le suivi
médical des salariés intermittents du spectacle. Il fournira, d'autre part, aux employeurs et aux élus ou salariés mandatés
des recommandations utiles à l'évaluation et à la maîtrise des risques professionnels, ainsi qu'une aide à l'élaboration du
document unique.
Chaque année, il communique ces observations au conseil de gestion des intermittents du CMB et à la commission de
contrôle.

Conseil de gestion des intermittents du spectacle

Article 5
En vigueur étendu

Afin de ne pas fragiliser le CMB tant sur les plans financier, qu'organisationnel et social, les partenaires sociaux estiment
qu'il n'est pas nécessaire de créer un service de santé au travail spécifique aux intermittents du spectacle.
En revanche, la spécificité des emplois des intermittents du spectacle et la volonté des partenaires sociaux de mettre en
place une politique de prévention primaire de branche, qui, au-delà de la réparation du dommage, vise le maintien dans
l'emploi, la prévention du handicap, physique psychique ou social et participe à la sécurisation des parcours
professionnels, implique une présence forte de ces partenaires sociaux au sein du CMB.
La création d'un conseil de gestion des intermittents du spectacle par l'assemblée générale du CMB au sein du secteur des
intermittents du spectacle du CMB serait à même de répondre à cet objectif.
Sous réserve de validation par l'assemblée générale du CMB, le conseil de gestion des intermittents du spectacle aura les
caractéristiques suivantes.

5.1. Composition

Les membres du conseil de gestion des intermittents du spectacle seront désignés dans chacun des collèges par les
organisations d'employeurs et de salariés représentatives du présent accord.
Le conseil de gestion des intermittents du spectacle sera paritaire.
La FESAC désignera les organisations patronales qui siégeront au conseil de gestion des intermittents du spectacle.
Ce conseil comprendra au moins 10 membres et 30 membres au plus.

5.2. Durée des mandats

Le mandat des membres du conseil de gestion des intermittents aura une durée de 6 ans, renouvelable.
En cas de défaillance d'un membre d'une instance paritaire, il sera pourvu à son remplacement dans les conditions dans
lesquelles la désignation initiale a été effectuée. Le mandat du remplaçant prend fin à la date où devait expirer le mandat
du représentant initialement désigné.

5.3. Attributions

Le conseil de gestion des intermittents du spectacle :
― veillera au suivi du présent protocole, et pourra proposer aux organisations signataires, après accord du conseil
d'administration du CMB, les adaptations qui lui sembleront souhaitables ; un premier bilan sera établi à l'issue des 3
premières années de mise en oeuvre ;
― proposera le montant de la cotisation annuelle des employeurs à l'approbation du conseil d'administration du CMB ;
― proposera les modalités de la collecte de cette cotisation, qui pourra être confiée à un organisme de protection sociale
couvrant le champ du présent accord ;
― veillera au bon fonctionnement de LOBSTATS et prendra connaissance des données d'analyse établies par cet
organisme ;
― soumettra, chaque année, à l'approbation du conseil d'administration du CMB un plan prévisionnel chiffré des actions à
mener pour la santé au travail des intermittents du spectacle, et notamment celles afférentes à LOBSTATS pour lequel il
pourra rechercher des financements complémentaires.

5.4. Articulation avec les instances du CMB

Le conseil de gestion des intermittents du spectacle dont la création fera l'objet d'une modification des statuts du CMB
établira chaque année un rapport de son activité qui sera transmis aux différentes instances du CMB : assemblée
générale, conseil d'administration et commission de contrôle qui garderont la plénitude du rôle et des missions qui leur
sont dévolus par la réglementation en vigueur.
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L'observatoire de la santé au travail des artistes et des techniciens du spectacle (LOBSTATS)

Article 6
En vigueur étendu

Les parties signataires du présent protocole conviennent de créer un observatoire de la santé au travail des artistes et
techniciens du spectacle (LOBSTATS) qui aura pour mission d'assurer le suivi médical professionnel des salariés
intermittents du spectacle et de fournir aux employeurs, aux élus et salariés mandatés, une aide à l'évaluation des
risques. Le suivi collectif de la population produira des statistiques sur les dommages et les astreintes subis et alimentera
le processus d'évaluation des risques (cf. également art. 3.6 et 4.5 ci-dessus).
Le champ d'intervention de LOBSTATS est celui décrit à l'article 2 du présent accord.

6.1. Le comité de pilotage de LOBSTATS

Le comité de pilotage de LOBSTATS est constitué des membres du conseil de gestion des intermittents du spectacle, des
membres de la commission médico-technique du CMB, du directeur général du CMB accompagné de la personne chargée
de la gestion de LOBSTATS au CMB.
Le comité de pilotage de LOBSTATS est chargé :
― de suivre les statistiques produites par LOBSTATS et de définir les actions qui peuvent en découler ;
― de réaliser des outils d'aide à l'évaluation des risques au bénéfice des employeurs ;
― d'informer et de sensibiliser les employeurs, les salariés et tous les acteurs concernés par la prévention des risques
dans le spectacle ;
― de définir le programme d'étude et son calendrier de réalisation ;
― d'établir le cahier des charges des études, des rapports et des actions d'ingénierie demandés ;
― d'assurer le suivi des travaux en cours, d'émettre des avis sur leur exécution et de veiller à leur bon déroulement ;
― de passer des conventions de partenariat ou d'objectifs avec les comités d'hygiène et de sécurité de branche, les CPNEF
des branches du spectacle, mais également avec les CRAM, l'ANACT, l'INRS, l'Etat, les collectivités territoriales et, en
général, avec tous organismes, institutions ou structures ayant une action en matière de prévention des risques
professionnels.
Le comité de pilotage est le destinataire exclusif des études et rapports produits par LOBSTATS. Il décide en dernier
ressort de leur diffusion.
Le comité de pilotage de LOBSTATS se réunit au moins 2 fois par an et aussi souvent que nécessaire.
Le comité de pilotage de LOBSTATS peut associer des personnalités qualifiées en fonction des travaux conduits, et
notamment :
― de représentants des institutions sociales du spectacle : AFDAS, AUDIENS, caisse des congés spectacle, CNCS, ANPE,
réseau culture spectacle... ;
― de représentants des CPNEF du spectacle ;
― d'une représentation du ministère de la culture et de la communication ; d'une représentation de la direction générale
du travail... ;
― et de toutes personnes qualifiées sur les sujets traités par LOBSTATS.
Seuls les membres du conseil de gestion des intermittents du spectacle ont voix délibérative.

6.2. Mise en oeuvre et financement de LOBSTATS

Les parties signataires du présent protocole confient au CMB la mise en oeuvre des missions de LOBSTATS et la gestion
de son fonctionnement.
Le conseil de gestion des intermittents du spectacle soumettra à l'approbation du conseil d'administration du CMB
l'affectation annuelle à LOBSTATS pour ses dépenses de fonctionnement liées à la réalisation de statistiques, d'outils
d'aide à la prévention des risques professionnels à destination des employeurs, d'études et de publications et en général
de tous travaux décidés par le comité de pilotage de LOBSTATS :
― une somme prélevée sur les contributions des employeurs d'intermittents du spectacle versées annuellement au CMB
conformément à l'article 3.1 du présent protocole ;
― tous fonds complémentaires pouvant provenir des entreprises, comités d'hygiène et de sécurité de branche, Etat,
collectivités territoriales, institutions et organismes ayant compétence dans le domaine de la prévention des risques, de
fonds ou de programmes spécifiques, des partenaires professionnels...
Ces financements seront intégralement et exclusivement consacrés à LOBSTATS et feront l'objet d'un budget et d'une
comptabilité dédiés, visés par le commissaire aux comptes du CMB.

Validation de l'accord par le conseil d'administration du CMB

Article 7
En vigueur étendu
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La délibération du conseil d'administration du CMB ayant validé le présent accord sera annexée aux présentes dont elle
fera partie intégrante. Elle sera certifiée conforme par le président du CMB.

Date d'effet

Article 8
En vigueur étendu

La date d'effet du présent accord est fixée au premier jour qui suit la date de publication au Journal officiel de l'arrêté
d'extension et/ou d'élargissement pour toutes les entreprises qui entrent dans le champ d'application défini à l'article 2.
Les dispositions relatives au conseil de gestion des intermittents du spectacle et à LOBSTATS entreront en vigueur à
l'issue de l'assemblée générale du CMB ayant statué sur la modification des statuts entérinant la création de cette
instance.
Le présent accord se substitue, à compter de cette date, à l'intégralité des dispositions du protocole d'accord signé le 24
novembre 1994 par les organisations patronales alors existantes qui venait modifier le protocole d'accord du 18 juillet
1969 concernant la médecine du travail des intermittents du spectacle.

Durée

Article 9
En vigueur étendu

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Modification

Article 10
En vigueur étendu

Conformément à l'article L. 2261-7 du nouveau code du travail, les parties signataires du présent accord ont la faculté de
le modifier.
La demande de révision, qui peut intervenir à tout moment à l'initiative de l'une des parties signataires, doit être notifiée
par lettre recommandée avec avis de réception aux autres signataires.
L'ensemble des partenaires sociaux se réunira alors dans un délai de 1 mois à compter de la réception de cette demande
afin d'envisager l'éventuelle conclusion d'un avenant de révision.
L'éventuel avenant de révision se substituera de plein droit aux dispositions du présent accord qu'il modifiera.

Dénonciation

Article 11
En vigueur étendu

Conformément à l'article L. 2261-9 du code du travail, les parties signataires du présent accord ont également la
possibilité de le dénoncer moyennant un préavis de 6 mois.
La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée avec avis de réception aux autres signataires et faire l'objet
d'un dépôt conformément à l'article L. 2261-9 du nouveau code du travail.
L'ensemble des partenaires sociaux se réunit alors dans un délai de 1 mois à compter de la réception de la notification afin
d'envisager l'éventuelle conclusion d'un accord de substitution à l'issue du délai de préavis.
L'accord dénoncé continue à produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur du nouvel accord qui lui est substitué ou, à défaut,
pendant une durée de 1 an à compter de l'expiration du délai de préavis.

Formalités de dépôt

Article 12
En vigueur étendu
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Le présent accord sera déposé en deux exemplaires (une version sur support papier signée des parties et une version sur
support électronique) auprès des services centraux du ministre chargé du travail, dans les conditions prévues à l'article D.
2231-2 du nouveau code du travail.
En outre, un exemplaire sera établi pour chaque partie.

Annexe
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